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ARTICLE 8 
(Art. 39 octies E du code général des impôts) 

I. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de cet article, substituer aux mots : 

« cinq salariés », 

les mots : 

« dix salariés ». 

II.- Les pertes de recettes éventuelles pour l'Etat sont compensées par un relèvement, à due 
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à faire bénéficier du régime de la provision pour investissement un 
plus grand nombre d'entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 


